
Saint-Barnabé, le lundi 12 février 2024 
Madame, 
Monsieur, 

J’ai le plaisir de vous convoquer à la prochaine séance ordinaire du conseil municipal 
de la Paroisse de Saint-Barnabé, qui se tiendra le jeudi 15 février prochain, à 19 h 30, à la 
salle des délibérations de l’hôtel de ville. 

Votre présence sera également appréciée à compter de 17 h 30 le jour de la séance, 
pour la tenue d’une courte réunion de travail. 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum ; 

2. Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 

3. Adoption des procès-verbaux suivants : 

a) séance ordinaire du 9 janvier 2024; 
b) séance extraordinaire du 30 janvier 2024. 

4.  Présentation du maire suppléant pour les mois de février, mars et avril 2024 (monsieur 
Guy Lacasse, en vertu de la résolution numéro 162-12-97 du 1er décembre 1997 – 
volume 27, page 201) ; 

5. Adoption de la liste de la correspondance reçue au nom du conseil municipal entre le 
10 janvier 2024 et le 12 février 2024; 

6. Adoption de la liste des comptes et de la liste des salaires ; 

7. Renouvellement de la résolution 007-01-24; 

8. Avis de motion concernant un règlement d’emprunt pour cause de jugement ; 

9. Dépôt d’un projet de règlement d’emprunt pour cause de jugement; 

10. Modification de la liste des signataires de la Municipalité ; 

11. Régularisation de la couverture d’assurances d’un employé ; 

12. Versement de certaines sommes concernant la fin d’emploi d’un employé ; 

AFFAIRES COURANTES

FINANCES

GESTION DU PERSONNEL



13. Regroupement pour la collecte des matières résiduelles ; 

14. Entérinement d’une entente de service de l’Air en Fête pour l’organisation d’un camp 
de jour estival; 

15. Autorisation d’inscription à la formation pompier 1 pour monsieur Dylan Ouellette et 
pour monsieur Francis Héroux; 

16. Offre de services juridiques du cabinet de Me Chanelle Lamy; 

17. Sujet(s) apporté(s) par les membres du conseil : 

a) 

b) 

c) 

18. Questions diverses ; 

19. Période de questions ; 

20. Clôture de la séance. 

/s/Martin Beaudry 
Greffier-trésorier 
12 février 2024 

AUTRES SUJETS

HYGIÈNE DU MILIEU


